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QUESTION D'UN A!vŒliDEHENT A APPORTER A L'ARTICLE 2 DU STATUT 
DE LA CŒt.l\liSSION DU Dr:OIT INTERN.i\.TIONAL EN VUE D 'AUGME:NTER 

LE HOHBRE DES rœ:r.:BRES DE CET'l'E CO~llviiSGION 

Royaun:e-Uni de Gronde-Bre"';o.gne et 9-'Irlande du Nord : 8lllendement 
au p~o,i~t _de résolution cormnun p.césenté par l '!~rc;entine 1 la 
Bolivie 1 le B:>:>8sil, le Chili, la Colombie, le Cost.~-IUca, Cuba, 
l'Equate 1.~r 2 le Guatsrruù~.J-!i~·âti, l.:_:_j1ond.uras, le Eexiaue, le 
IJicarac;ua, le Panama...!....].e Paraçuay, le Pé:~<)\0a Hérmblü ue 
Dominicaine, le Salvador, l'U:!.·uguay et le Venezuela(!~ C.6/L.3SO) 

Remplacer le préambule par le texte suivctnt 

"L'Assemblée générale, 

Tenant compte de la composition actuelle de l'Orcanisa.tion des Nations Unies 

ainsi que des tâches et responsabilH0s Ù8 la. Commission du droit international, 

Considérant qu 1 il convient d 1 aug1u.enter le nombre des membres de cette 

Commission,". 
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